
Enfants de 

moins de 6 ans

Enfants 

de 6 à 17 ans 

1 920 
$

PAR ENFANT PAR ANNÉE 

720 
$

PAR ENFANT PAR ANNÉE

Qu’est ce que cela signifie pour  
VOTRE FAMILLE?

LA PRESTATION UNIVERSELLE 

POUR LA GARDE D’ENFANTS  
(PUGE) BONIFIÉE

PRESTATIONS  
ET RÉDUCTION     

DES IMPÔTS POUR  
LES FAMILLES

La PUGE donne aux familles le choix de 
décider ce qui est le mieux pour leurs 
enfants PARCE QUE CHAQUE FAMILLE  
EST UNIQUE.

Quelle est votre situation?
Vous recevez actuellement la PUGE
Le montant de vos versements augmentera 
automatiquement de 60 $/mois pour chaque enfant  
de moins de 6 ans. 

Vous receviez la PUGE auparavant ou  
vous avez déjà reçu la Prestation fiscale 
canadienne pour enfants ou présenté  
une demande en vue de la recevoir
Vous recevrez maintenant automatiquement  
la PUGE bonifiée, si vous êtes admissible.

Si votre situation familiale ou vos coordonnées 
ont changé, composez le 1 800 O-Canada.

VOUS N’AVEZ JAMAIS REÇU  
LA PUGE 
La PUGE n’est plus seulement offerte  
pour les jeunes enfants. Les enfants de  
6 à 17 ans peuvent maintenant  
en bénéficier.
Si vous n’avez jamais présenté une  
demande et que vous êtes le  
principal responsable de l’enfant,  
inscrivez-vous maintenant à Canada.ca/
reductionsdimpot ou composez  
le 1 800 O-Canada (1-800-622-6232).

Vous pouvez télécharger cette publication en ligne à :   
publicentre.edsc.gc.ca  

Ce document est offert sur demande en médias substituts en composant  
le 1 800 O-Canada (1-800-622-6232), téléscripteur (ATS) 1-800-926-9105.
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Saviez-vous que les familles 
commenceront à recevoir  
les paiements bonifiés à compter  
de juillet 2015? 

La PUGE bonifiée est entrée en vigueur  
le 1er janvier 2015. Les familles recevront 
un paiement rétroactif unique.*

Grâce à ces changements, environ 4 millions 
de familles devraient profiter  
de la PUGE. 

Si vous avez des enfants âgés 
de moins de 18 ans, vous êtes 
admissible. Point final.   

* Mesures soumises à l’approbation du Parlement.


